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Arrêté n° DOS/ASPU/037/2021  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE 6 place Carnot à Morteau (25500), dans un local situé 16 
bis rue de l’Helvétie au sein de la même commune  

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 janvier 2021 ; 

 
VU la demande formulée par Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de la 
société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine exploitée 6 place Carnot à Morteau (25500) dans un local situé 16 
bis rue de l’Helvétie au sein de la même commune. Le dossier joint à cette demande d’autorisation de 
transfert d’officine de pharmacie a été reçu, par voie dématérialisée, le 26 septembre 2020 par le 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 2 octobre 2020, informant Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de 
la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE que le dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 6 place Carnot à Morteau 
est incomplet ; 
 
VU les éléments complémentaires adressés, par voie dématérialisée, le 15 décembre 2020, au 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par Monsieur 
Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de la société à responsabilité limitée E.U.R.L. 
BARTHOD-MALAT STEPHANE ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 17 décembre 2020, informant Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant 
de la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE que le dossier 
accompagnant la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 6 place Carnot à Morteau 
a été enregistré complet le 15 décembre 2020 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
14 janvier 2021 ; 
 
VU l’avis émis par le président régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France 
le 8 février 2021 ; 
 
VU la saisine du président de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le 17 décembre 2020, 
 

…/… 
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-2- 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement» (…) ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée E.U.R.L. 
BARTHOD-MALAT STEPHANE est implantée dans le quartier de Morteau délimité au nord par la rue 
Neuve, à l’est par la Grande Rue en incluant cette voie jusqu’à la place Carnot puis la rue de 
l’Helvétie, au sud par la voie ferrée reliant Morteau à Besançon et à l’ouest par la rue Pierre et Alfred 
Frainier et la rue de la Glapiney ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ;  
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier à 230 mètres 
de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE, distance parcourue en trois minutes à pied ; 
  
Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé tant pour les piétons que pour les 
automobilistes du fait de la présence de passages prévus à l'intention des piétons traversant 
notamment l’avenue Jean Jaurès, de trottoirs bordant cette voie de circulation et les possibilités de 
stationnement offertes par les parkings situés à proximité notamment, place du 19 mars 1962, rue du 
11 novembre 1918 et aux abords de la gare ferroviaire, lesquels disposent de places de 
stationnements réservées aux personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-15-00006 - Arrêté n° DOS/ASPU/037/2021 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE 6 place Carnot à Morteau (25500),

dans un local situé 16 bis rue de l�Helvétie au sein de la même commune 

18



  
 

-3- 
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société 
à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE est rempli, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1
er

 : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE 6 place Carnot à Morteau (25500), dans un local situé 16 
bis rue de l’Helvétie au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000355 et remplacera la licence 
numéro 103 renumérotée 25 # 000103 de l’officine sise 6 place Carnot à Morteau délivrée le 
10 septembre 1951 par le préfet du Doubs, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la société à responsabilité limitée 
E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le 
nouveau local situé 16 bis rue de l’Helvétie à Morteau dans les deux ans à compter de la notification 
du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Monsieur Stéphane Barthod-Malat, 
pharmacien titulaire, gérant de la société à responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT 
STEPHANE.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Stéphane Barthod-Malat, pharmacien titulaire, gérant de la société à 
responsabilité limitée E.U.R.L. BARTHOD-MALAT STEPHANE et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à Dijon, le 15 mars 2021 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 19 avril  2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter du 1er juin 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 20-195 BAG du 24 août 2020 relatif à la délégation de signature accordée à Mme Annick BARTALA, directrice
interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée, selon l'ordre de priorité ci-dessous,
par :

M. Michaël LACHAUX, adjoint à la directrice interrégionale.

Mme Laurence VERCRUYSSEN, cheffe du pôle PMR.

M. Géraud PATE, chef du pôle FRHL.

Mme Brigitte GALLOIS, cheffe du pôle PPCI.

M. François LE LANN, secrétaire général interrégional.

M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle PMR.

M. Émeric REVEILLON, rédacteur au pôle PMR.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle PMR.

M. Olivier FURT, rédacteur au pôle PMR.
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Article 2 :

Pour  les  actes  définis  à  l'article  7  de  l'arrêté  préfectoral  précité  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à
Mme Annick BARTALA, directrice  interrégionale  des  douanes et droits  indirects  à  Dijon,  en cas  d'absences  ou
d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

Mme Jocelyne CHARLON, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- Mme Ghislaine CAZAL-CASTANIER, cheffe du POC.

- M. Michaël FAUCHER, chef du PAE.

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC.

- M. Benjamin BAUD, chef du PAE.

- Mme Véronique POIGNAND, secrétaire générale régionale.

M.  Michel  BOUR,  directeur  régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Besançon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC.

- M. Jean-Michel COSTANZO, chef du PAE par intérim (à compter du 5 avril 2021).

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute  subdélégation  de  signature  antérieure  à  la  présente  décision  et  toute  disposition  contraire  à  celle-ci  sont
abrogées.

Article 4 :

La présente  décision sera notifiée  aux bénéficiaires,  publiée  au recueil  des  actes administratifs  et  copie  en sera
adressée à la Préfecture de la région Bourgogne, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques de Bourgogne/
Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 23 mars 2021.

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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